
Présentation  
du Plan de gestion  

de Genech _ 2025



Présenter le plan de gestion : 
-Expliquer pourquoi le mettre en oeuvre 
-Partager le détail du plan de gestion 
-Donner de la visibilité sur les différents entretiens 
prévus selon les zones

Objectifs du document
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Introduction



Nous avons à coeur d’être , avec vous, les 
acteurs de l’évolution de Genech pour donner 

envie d’y vivre en harmonie dans un 
environnement préservé.

Ce qui nous anime



Développer les services à la population

Dynamiser le vivre ensemble

Embellir le cadre de vie, protéger le bien être des citoyens

Renforcer la sécurité des citoyens

Faciliter la mobilité des citoyens

Stimuler l’économie locale en lien avec la communauté de communes 

Nos engagements



Pourquoi / Contexte



Pourquoi

Genech « la petite Ville à la campagne »

Avoir un cadre de vie plus beau



S’adapter au 
changement climatique

Les Partis pris

Réintroduire durablement 
le vivant à Genech

Limiter nos impacts 
négatifs sur la planète



LE Contexte

Toute reproduction totale ou partielle est interdite
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LE Contexte

Toute reproduction totale ou partielle est interdite

Une triche fasciée, une espèce de scarabée, en train de se nourrir du pollen des fleurs de carotte sauvage, sur une zone 
laissée en fauche tardive



Il est interdit d’utiliser des Pesticides 
depuis la loi Labbé  

>Par toutes les collectivités territoriales dont 
les communes sur tous les terrains y compris 
les cimetières et les terrains de sports 
>Par les particuliers

LE Contexte

Toute reproduction totale ou partielle est interdite



Pourquoi

Toute reproduction totale ou partielle est interdite



Un ensemble d’acteurs

L’équipe d’agents municipaux

L’équipe municipale

Le groupe de travail

L’école Le Petit Prince

L’Institut de Genech

Les acteurs des plantations citoyennes

La communauté de communes

Notre partenaire : l’entreprise OUVERT 
Qui nous conseille et nous accompagne dans cette démarche



Définition de la gestion différenciée



La gestion différenciée

Toute reproduction totale ou partielle est interdite

La gestion différenciée donne l’opportunité à la nature de 
reconquérir des espaces autrefois très entretenus, tout en gagnant 
en temps d’intervention, et en limitant les cours d’entretien.



La gestion différenciée

Toute reproduction totale ou partielle est interdite



Les apprentissages des premiers essais en 2024

Plus de vivant : plus de fleurs, plus d’insectes, plus 
d’oiseaux, plus de nids, plus de mulots, plus de 
papillons, plus de couleurs …

Les conditions météorologiques demandent : 
une adaptation du planning de l’équipe des agents  
et l’utilisation de machines plus adéquates

Nous devons donner de la visibilité sur le planning du plan écologique

Faire évoluer notre regard sur ce qui est beau et propre … 😍
Continuer à vous faire participer à la démarche pour vous  
permettre de mieux la comprendre, y adhérer et la respecter.



Plan de gestion



>La commune de GENECH suit un plan de gestion écologique des espaces publics. 
L’objectif est d’accueillir le Vivant, la biodiversité, au cœur de la ville et dans toute la ville, tout en tenant compte de nos 
besoins. Le tout dans une optique de coopération. 

>Cette démarche est aussi l’occasion d’aller au-delà du respect de la loi Labbé, à savoir l’interdiction d’usage des pesticides. 
Elle donne l’opportunité de mettre en œuvre de nouvelles pratiques, pour concilier les besoins de chacun, du vivant, humain 
et non humain. 

>Il a été coconçu avec le bureau de conseil OUVERT, suite à un diagnostic des espaces et des pratiques de gestion 
initialement en place sur la commune? 

>La mise en œuvre est progressive, et demande un temps d’adaptation pour chacun d’entre-nous : habitants, élus, agents, 
visiteurs. 

>Chaque zone du plan est traitée différemment en fonction des besoins et usages de chaque espace : tonte à des rythmes 
différents, fauchage tardif, fleurissement, taille des haies…. 
 
>Pour que chacune et chacun puisse s’approprier le plan, nous vous le mettons à disposition. Vous pouvez ainsi repérer votre 
secteur sur la carte et, avec la légende, voir comment il est classé et entretenu. 
 
>Les espaces publics sont exclusivement gérés par la Mairie. Si vous souhaitez participer à l’embellissement (plantation en 
pied de façade par exemple) ou à leur gestion, vous pouvez demander un permis de végétaliser.

Pour comprendre le document



La légende

Surfaces végétales

Pelouse : tonte toutes les 1 à 2 semaines

Pelouse : tonte régulière, toutes les 2 à 3 semaines

Pelouse : tonte occasionnelle, toutes les 3 semaines à 1 mois. 

Pelouse : tonte différenciée. Une partie de l'espace 

en fauche tardive, le reste en tonte régulière

Pelouse ou prairie : fauche tardive avec exportation, 

tonte régulière des abords

Massif fleuri : vivaces, couvre-sol et paillage organique

Prairie : écopaturage

Boisement : entretien écologique

Haie : taille douce et port libre, taille latérale occasionnelle

Haie non adaptée : à supprimer. Remplacer par 

un aménagement végétal plus adapté

Bord de route : Fauche tardive, avec passe de sécurité 2 à 3x/an

en bord de chaussée + virages et zones dangereuses

Espèce végétale exotique envahissante à contenir/éradiquer

Surfaces minérales 

Enrobé, béton, pavé : désherbage mécanique, tolérance 

de la flore spontanée adaptée, semis fleuris en pied de mur

Enrobé, béton, pavé : tolérance de la flore spontanée, semis fleuris &

gestion occasionnelle par débroussaillage

Gravier, schiste, sable : désherbage mécanique régulier

Gravier, schiste, grave : Tolérance de l'enherbement, 

débroussaillage et désherbage mécanique au besoin, 

semis fleuris en pied de mur

Gravier, schiste : enherbement volontaire 

Fonds de plan

Parcelles

Contour de la commune

Bâtiments

Légende

Toute reproduction totale ou partielle est interdite
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Si vous avez besoin de plus d’infos  
n’hésitez pas à contacter la mairie


